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ZAEnR, qu’est-ce que c’est ?
Les zones d’accéléra.on de produc.on d’énergies renouvelables (ZAEnR) cons.tuent un disposi.f de planifica.on
territoriale introduits par la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 rela.ve à l’accéléra.on de la produc.on d’énergies
renouvelables, dite loi « APER ».

Grâce à ceEe loi, les communes peuvent désormais définir des zones où elles souhaitent prioritairement voir des projets
d’énergies renouvelables s’implanter.

Ces zones d’accéléra.on peuvent concerner toutes les énergies renouvelables : le photovoltaïque (au sol, en toiture, sur
ombrière), l’éolien, le biogaz, les réseaux de chaleur (géothermie, solaire thermique, biomasse).

Tous les territoires peuvent ainsi personnaliser leurs zones d’accéléra.on en fonc.on de la réalité de leur territoire et de
leur poten.el d’énergies renouvelables.



Contexte Na0onal : la loi du 10 mars 2023

ObjecEf : porter à 33 % la part des énergies renouvelables en 2030.

En 2021, la part des énergies renouvelable est de 19,3 %.

Rem ci-contre [source : RTE] : samedi 1er juin : 35 %

L’article 15 de la loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la 
production d’énergies renouvelables introduit la création, dans 
chaque 
commune française, de zones d’accélération pour l’implantation 
d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables 



Ces zones permettent d’afficher un potentiel de développement de production des EnR et ainsi de
contribuer à l’atteinte des objectifs locaux inscrits dans le Plan Climat Air-Energies Territorial (PCAET)
de la CdC Aunis Atlantique mais aussi régionaux (SRADDET) et nationaux (Programmation
Pluriannuelle de l’Energie).

Les ZAEnR sont des secteurs géographiques au sein desquels les projets de production d’énergie
renouvelable bénéficieront d’avantages d’ordre économique (bonification du tarif de revente de
l’énergie produite par exemple) et administratif (simplification de certaines procédures).

Les ZAEnR ne sont pas exclusives : des projets pourront toujours s’implanter en dehors de ces zones
dès lors qu’ils seront conformes à la réglementation en vigueur.
Les ZAEnR ne constituent en rien un assouplissement de la réglementation. Les projets
continueront à être instruits de la même façon qu’ils soient dans une ZAEnR ou en dehors,
notamment au regard des règles d’urbanisme.

L’identification d’une ZAENR ne présage pas obligatoirement de l’implantation d’un projet. Il s’agit
pour les communes d’une opportunité de cibler des zones préférentielles de développement.



La définition des zones d’accélération devra répondre aux principes suivants : 
• présenter un potentiel permettant d’accélérer la production d’énergies renouvelables sur le territoire 
concerné; 
• contribuer à la solidarié́ entre les territoires et à la sécurisation de l’approvisionnement du pays ; 
• prévenir et maîtriser les dangers ou les inconvénients qui résulteraient de l’implantation d’installations de 
production d’énergies renouvelables pour les intérêts de protection de l'environnement ; 
• être définies, pour chaque catégorie de sources et de types d’installation de production d’énergies 
renouvelables; 
• à l’exception des procédés de production en toiture, ne pas être comprises dans les parcs nationaux et les 
réserves naturelles ni, lorsqu’elles concernent le déploiement d’installations utilisant l’énergie mécanique du 
vent, dans les sites classés dans la catégorie de zone de protection spéciale ou de zone spéciale de 
conservation des chiroptères au sein du réseau Natura 2000 ; 
• être identifiées en tenant compte de l’inventaire relatif aux zones d’activité économique prévu à l'article L. 
318-8-2 du code de l'urbanisme a afin de valoriser les zones d’activité économique présentant un potentiel 
pour le développement des énergies renouvelables. 



Implications associées à la mise en place d’une zone d’accéélération. Une fois arrêtées, les zones 
d’accélération pourront avoir plusieurs effets : 
• Accélérer certains délais de procédure pour l'instruction des projets (article 7 de la loi d’accélération 
traduit au code de l'environnement) 
• Permettre aux projets développés dans leur périmètre de bénéficier de mécanismes financiers plus 
favorables (dispositif incitatif encourageant les développeurs à se diriger préférentiellement vers ces 
terrains), au travers de bonus dans les appels d'offres ou de modulations tarifaires. (article 17 de la loi 
d’accélération traduit au code de l’énergie) 
- pour les projets se développant hors de ces zones, un comité de projet sera obligatoire. Ce 
comité inclut les différentes parties prenantes concernées par le projet, notamment les communes et les 
EPCI dont elles sont membres, ainsi que les représentants des communes limitrophes. Un décret viendra 
préciser les seuils de puissance considérés pour l'application de cette obligation. (article 16 de la loi 
d'accélération traduit au code de l’énergie) 



Objectifs du PCAET de la CdC Aunis Atlantique



https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr





10 100 m2 
=

1,01 ha



16 3000 m2 
=

1,63 ha


















